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Permanents  : Virginie Cazeaux et Frédéric Albas 
Adresse  : Lieu de Vie de Bayonnet 
 "Saint Pierre Laguimbe" 
 47 300 Le Lédat 
  
 Téléphone :  

Fax : 
GSM : 
E-Mail: 

05.53.41.91.83 
05.53.41.37.76 
06.76.82.47.36 / 06.83.42.50.89 
ldvbayonnet@orange.fr 

 
 
ENVIRONNEMENT 
 
Le Lieu de Vie de Bayonnet est implanté sur la commune du Lédat, au milieu de 4 
hectares de prairies qui longent le Lot. 
Nous sommes situés à 5 kms de Villeneuve/Lot et 3 kms de Casseneuil.  
L'ensemble offre le calme et l'espace auxquels sont sensibles les jeunes qui nous 
sont confiés afin de faciliter leur adaptation. 
 
 
FONCTIONNEMENT & ACTIVITES 
 
L'intégration dans les établissements scolaires  représente l'un des moyens 
essentiels et privilégiés afin de développer et de favoriser les potentialités 
intellectuelles, éducatives et pédagogiques du jeune. 
 
En dehors des temps scolaires, le jeune est pris en charge par les permanents 
qui offrent un soutien éducatif global et ferme , établissant ainsi des repères 
concrets et individualisés, afin de le sécuriser par une contenance et de le 
sociabiliser aux règles de notre société, par les règles de notre Lieu de Vie. 
 
Des ateliers éducatifs et pédagogiques sont proposé s. 
Le jeune peut découvrir à travers l’activité choisie : 

- les bases de la cuisine et de la pâtisserie 
- la connaissance du monde des abeilles et la récolte du miel 
- la conception d’une moto de compétition avec le permanent afin de piloter 

celle-ci dans un cadre approprié et fermé. 
Les activités favorisant les relations avec le monde extérieur sont souhaitables et 
encouragées. 

 
POPULATION ACCUEILLIE  
 

� Capacité d'accueil : 4  
� Type de séjour : rupture seulement en période de vacances scolaires (si la 

place le permet), moyen et/ou long terme. 
� Accueil de garçons et de filles, de 13 à 18 ans. Prolongation jeune majeur, si 

nécessaire, dans le cas d'une continuation de contrat professionnel ou mise 
en place d'un projet valorisant et constructif, après accord du juge des 
enfants, et des intervenants sociaux éducatifs. 

� Contre indication : Handicapés mentaux et moteurs lourds, malades 
psychiatriques,  toxicomanes et alcooliques 

� Fonctionnement avec un Agrément Lieux de Vie de la DDVS Lot et Garonne 
et de la Protection Judiciaire de la Jeunesse. 


